
Annexé au conseil municipal du 10 AVRIL 2026 

COMMISSION DES FINANCES Jeudi 9 AVRIL 2026 10h00 

Convocation : 03/04/2026  par mail : A. SAPELKINE- D.NOULIN- A.ROBIN- L.LICOLINI- V.LECERF- Q.MENURET. 

absente excusée : Mme Viviane LECERF. 

Secrétaire : Lucie NICOLINI. 

TAUX et produit des TAXES 2026 
Les bases et le produit attendu de l’année sont notifiés par la direction des finances publiques. 
Un récapitulatif des produits fiscaux 2025 – 2026 est présenté. 
Produit à taux maintenus =   821.275 € (perçu 814.603 € en 2025) 
Allcoations compensatrices =   23.884 € (perçu 24.715 € en 2025) 

TOTAL global  845.159 € (perçu 839.318 € en 2025) 
- Avis favorable de la commission pour maintenir les taux. 

 
BUDGET 2026 principal 

Voir proposition équilibrée recettes dépenses : 

• Fonctionnement 1.843.473 € dont compte 023 virement à l’investissement : 536.451 € 

• Investissement  1.441.718 € dont reports au 31/12/25 Dépenses engagées : 87.370 € 
Recettes à percevoir 243.170 € 

Le choix est fait de transférer les crédits du projet de vidéoprotection de l’atelier municipal à la réfection de 
la passerelle piétonne sur l’Indre. 
M. Noulin propose de mettre en veille le projet des vestiaires, en attente d’obtention du financement 
définitif. 
La commission prend acte de la baisse de la DGF (recette de fonctionnement) depuis plusieurs années. 

- Avis favorable de la commission pour maintenir les taux. 
Le budget annexe du CCAS, voté en mars, est présenté. 
Quentin Menuret informe qu’il siège à l’OGEC de l’école ste Geneviève, et apportera des précisions sur la 
demande de participation demandée à la commune. (non inscrite au budget) 

 
Demande de participation (subvention) du collège pour le séjour en Allemagne 

Présentation du courrier du 20 mars, pour un séjour organisé du 8 au 14 mars 2026, auquel 7 élèves de 
Montgivray ont participé. 

Subvention habituelle = 55 € /enfant. Soit 385 € - Crédits prévus à l’article 65748 
- Avis favorable de la commission pour attribution de 55 € / élève.  

 
TARIFS du centre de loisirs 2026 

Organisé du 6 au 31 juillet : 4 semaines. tarifs à la semaine, compris repas. 
Vu la proposition établie par A. Laville :: baisse par rapport à 2025, et suppression du forfait garderie. 

- Avis favorable de la commission 
 
 
Pour information : 

• L’affectation des résultats, et le Compte financier unique (CFU) 2025 seront à voter AVANT le 
30 juin. 

• Formation des agents techniques : il est proposé de voir une formation « travail en hauteur ». 
 

 
Fin de la réunion à 11h40. 

 La secrétaire. 

Lucie NICOLINI. 


